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De nos jours, le vol d’identité est l’un des crimes les 
plus en expansion à travers le monde. L’une des 
causes, loin d’être la seule, est sans aucun doute la 
popularité croissante d’Internet. 

Mais en dehors de cela également, il s’avère que de 
plus en plus de personnes adoptent une fausse 
identité pour arriver à leurs fins. Ce n’est pas pour 
rien que la carte d’identité électronique est dotée de 
sécurités ayant pour but de rendre toute contrefaçon 
impossible. 

L’eID dispose en outre de moyens permettant de 
prouver de manière irrévocable l’identité d’une personne à distance, par exemple via Internet, 
et d’apposer une signature digitale valable. Une personne ne pouvant pas prouver son identité 
de cette manière devrait toujours éveiller la méfiance. Pouvons-nous en faire encore plus ?
Oui, certainement. En 2007, nous avons entamé le développement de CheckDoc/DocStop. 
Cette application fera savoir au demandeur, sur la base de quelques données simples, si la 
preuve d’identité belge qui lui a été présentée est ou non fausse ou volée. On pourra 
également contrôler si les données communiquées par une personne peuvent être liées à la 
preuve d’identité qu’elle présente. 

La nouveauté de ce type d’application est qu’aucune donnée confidentielle à caractère 
personnel n’est révélée au demandeur. Le demandeur recevra en réponse à ce contrôle un 
‘OK’ ou ‘NON OK’. L’application sera également disponible dans le monde entier via Internet 
pour les services concernés. 

L’importance que notre Direction accorde à la confidentialité des données à caractère 
personnel ressort également des mesures qu’elle a prises après avoir appris la perte d’un 
grand nombre de données à caractère personnel au Royaume-Uni. Actuellement, les données 
confidentielles ne sont plus envoyées que par le biais de canaux sécurisés. Je suis conscient 
que pour bon nombre de nos clients, cela implique une réorganisation ainsi que l’affectation de 
nombreux moyens. 

Je les remercie de leur compréhension et de leur collaboration, qui indiquent clairement que 
mon souci de la protection de la vie privée du citoyen est aussi le leur. 

CheckDoc/DocStop n’est qu’un seul des nombreux projets qui ont vu le jour en 2007. Au total, 
le personnel a été impliqué dans la réalisation de plus de 50 projets. Une vraie performance 
quand on sait que 2007 était également une année d’élections. Les pages qui suivent vous 
présentent l’essentiel de ces évolutions.

Bonne lecture !
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Directeur général


